
Tous droits réservés © François Brochu, 2001 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 10 avr. 2024 16:51

Revue du notariat

LA RÉGLEMENTATION RELATIVE À LA PUBLICITÉ FONCIÈRE
François BROCHU

Volume 103, numéro 3, décembre 2001

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1046050ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1046050ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Éditions Yvon Blais

ISSN
0035-2632 (imprimé)
2369-6184 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
BROCHU, F. (2001). LA RÉGLEMENTATION RELATIVE À LA PUBLICITÉ
FONCIÈRE. Revue du notariat, 103(3), 335–382.
https://doi.org/10.7202/1046050ar

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/notariat/
https://id.erudit.org/iderudit/1046050ar
https://doi.org/10.7202/1046050ar
https://www.erudit.org/fr/revues/notariat/2001-v103-n3-notariat03682/
https://www.erudit.org/fr/revues/notariat/


LA RÉGLEMENTATION RELATIVE 
À LA PUBLICITÉ FONCIÈRE 

François BROCHU* 

TABLE DES MATIÈRES 

1. LES DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES APPLICABLES 
DANS LES BUREAUX DE LA PUBLICITÉ DES DROITS 
NON INFORMATISÉS 

1.1 Le Règlement provisoire sur le registre foncier et ses 
liens avec le Code civil du Québec 

1.2 Le Règlement provisoire sur le registre foncier et ses 
liens avec le droit transitoire 

1.3 Le tarif des droits relatifs à la publicité foncière 
non informatisée 

2. LES DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES APPLICABLES 
DANS LES BUREAUX DE LA PUBLICITÉ DES DROITS 
INFORMATISÉS 

2.1 La forme des registres de la publicité foncière 
2.2 Les moyens de communication avec le registre 

foncier informatisé 
2.3 Le tarif des droits relatifs à la publicité foncière 

informatisée 

ANNEXE 1: 
ANNEXE 2: 

ANNEXE 3 : 

ANNEXE 4 : 
ANNEXE 5: 

ANNEXE 6 : 

Produits et services offerts par le registre foncier 
Fiche immobilière de l'index des immeubles 
(partie informatisée) 
Fiche immobilière de l'index des immeubles 
(partie numérisée) 
Consultation d'un acte 
Registre des mentions (relativement à une 
radiation) 
Index des noms 

LL.D., notaire, professeur à la Faculté de droit et au Département des 
sciences géomatiques de l'Université Laval. Une partie de la recherche 
a été réalisée grâce à une subvention du Fonds F.C.A.R. 



ANNEXE 7: Fiche immobilière du registre des droits réels 
d'exploitation de ressources de l'État (partie 
informatisée) 

ANNEXE 8: Fiche immobilière du registre des droits réels 
d'exploitation de ressources de l'État (partie 
numérisée) 

ANNEXE 9: Fiche immobilière du registre des réseaux de 
services publics et des immeubles situés ~n 
territoire non cadastré (partie informatisée) 

ANNEXE 10: Fiche immobilière du registre des réseaux de 
services publics et des immeubles situés en 
territoire non cadastré (partie numérisée) 

ANNEXE Il: Livre de présentation 



LA RÉGLEMENTATION RELATIVE 
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INTRODUCTION 

337 

Il Y a quelques années, à l'occasion d'une journée 
d'études sur les défis et perspectives du notariat de l'an 2000, 
le sous-ministre de la Justice du Québec déclarait : « pour 
connaître précisément l'état du droit en matière de publicité, 
il faut consulter le Code civil, deux lois d'application et deux 
règlements 1 Il n'est donc pas exagéré de parler d'un droit 
d'initiés »1. Non seulement n'avait-il pas tort mais l'implanta
tion progressive d'un registre foncier informatisé est récem
ment venue compliquer davantage ce domaine du droit recon
nu pour la complexité de ses aspects « techniques »2. 

Depuis l'automne 200 l, il est devenu nécessaire de 
consulter de nouvelles dispositions législatives et réglemen
taires pour connaître l'état du droit en matière de publicité 
foncière au Québec. Un constat des principaux changements 
apportés par l'un de ces textes, la Loi modifiant le Code civil et 
d'autres dispositions législatives relativement à lapublicitéfon
cière'l, a déjà été publié, en novembre, à l'occasion des cours 

1 Michel BOUCHARD, « Les perspectives législatives " dans Le notariat 
de l'an 2000 : défIS et perspectives, Journées Maximilien-Caron 1997, 
Montréal, Éditions Thémis, 1997, 55, 57; outre le Code civil du 
Québec, les autres sources étaient alors: la Loi sur l'application de la 
réforme du Code civil (L.Q. 1992, c. 57), la Loi modifiant, en matière de 
sûretés et de publicité des droits, la Loi sur l'application de la réforme 
du Code civil et d'autres dispositiorlS législatives (L.Q., 1995, c. 33), le 
Règlement provisoire sur le registre foncier (1993, 125 G.O. Il, 8084) et 
le Règlement modifiant le Règlement provisoire sur le registre foncier 
(1995, 127 G.O. II, 3794). 

2 Cet adjectif a été utilisé à de nombreuses reprises par la ministre de 
la Justice, Linda Goupil, pour qualifier les dispositions du projet de loi 
portant sur l'informatisation du registre foncier lors de son étude en 
commission parlementaire. Voir notamment: ASSEMBLÉE NATIONA
LE, Journal des débats, 1re session, 36' législature, Commission per
manente des institutions, 2 juin 2000, n° 82, p. 2. 

3 Loi modifIant le Code civil et d'autres dispositions législatives relative
ment à la publicité foncière, L.Q. 2000, c. 42. Certains articles de cette 
loi sont entrés en vigueur le 5 décembre 2000 alors que les autres, à 
l'exception des articles 43 et 67, sont entrés en vigueur le 9 octobre 
2001 : Décret 1066-2001, (2001) 133 G.O. Il, 6337. 
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338 LA REVUE DU NOTARIAT 

de perfectionnement du notariat4
• Nous proposons mainte

nant, à titre de complément, une analyse des règlements qui 
ont été édictés le 9 octobre 2001 pour assurer la mise en place 
de cette réforme. Dans le cas des bureaux de la publicité des 
droits pleinement informatisés5

, il s'agit du Règlement sur la 
publicité foncière6 et du Tarif des droits relatifs à la publicité 
foncièrë. Les bureaux non encore convertisB sont régis, quant 
à eux, par le Règlement provisoire sur le registre fonciefi, tel 

4 François BROCHU, « L'informatisation de la publicité foncière " 
(2001) 2 C.P. du N. 113. Il Y fut notamment question de l'abrogation 
des dispositions les plus novatrices du livre neuvième du Code civil du 
Québec (abandon de la phase Il) et de leur remplacement par des 
règles jusqu'alors énoncées dans la Loi sur l'application de la réforme 
du Code civil, L.Q. 1992, c. 57. 

5 À l'heure actuelle, seul le bureau de la circonscription foncière de 
Saint-Hyacinthe a été pleinement informatisé. Le registre foncier tenu 
sur support informatique y est entré en fonction le 9 octobre 2001 
comme le précise l'avis concernant l'Informatisation du Bureau de la 
publicité des droits établi dans la circonscription foncière de Saint
Hyacinthe, (2001) 133 G.O. l, 1022. Les prochaines conversions pré
vues sont celles des bureaux de la publicité des droits des circons
criptions foncières de Montmagny, de L'lslet, de Lotbinière et de 
Bellechasse. Si tout se déroule comme annoncé, elles seront effec
tuées en janvier 2002 et devraient être suivies par la conversion des 
bureaux des circonscriptions foncières de Dorchester, de 
Kamouraska, de Coaticook et de Compton en février 2002. Ces 
conversions sont, évidemment, sujettes à un avis favorable de la part 
du ministre des Ressources naturelles à la lumière des résultats du 
projet pilote que constitue l'informatisation du bureau de la circons
cription foncière de Saint-Hyacinthe. Voir: Loi modifiant le Code civil 
et d'autres dispositions législatives relativement à la publicité foncière, 
L.Q. 2000, c. 42, art. 237. 

6 Règlement sur la publicité foncière, (2001) 133 G.O. II, 6345. 
7 Tarifdes droits relatifs à lapublicitéfoncière, (2001) 133 G.O. II, 6362. 
8 Un calendrier de conversion des 73 bureaux de la publicité des droits 

a été publié par le ministère de la Justice du Québec dans le numéro 
de mai 2001 du bulletin d'information sur la réforme de la publicité 
foncière, MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES, DIRECTION 
GÉNÉRALE DU REGISTRE FONCIER. Transition, p. 3. Ce calendrier 
peut également être consulté dans Internet à l'adresse « www.regis
trefoncier.gouv.qc.ca '. L'informatisation des bureaux devrait prendre 
fin le 1" décembre 2003 avec celle du bureau de la circonscription fon
cière de Richmond, si le ministre des Ressources naturelles donne, à 
la suite de l'expérience réalisée dans la circonscription foncière de 
Saint-Hyacinthe, un avis favorable à la conversion de l'ensemble des 
bureaux de la publicité des droits. 

9 Règlement provisoire sur le registre foncier, (1993) 125 G.O. II, 8084 
(ci-après désigné, dans sa version modifiée, par le sigle R.P.R.F.) 
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que modifié par le Règlement modifiant le Règlement provisoire 
sur le registre foncierlO

, ainsi que par le Règlement modifiant le 
Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et à l'application 
de certaines dispositions transitoires relatives aux anciens 
registres des bureaux d'enregistrementll • 

Avant d'étudier les dispositions réglementaires appli
cables dans les bureaux de la publicité des droits non infor
matisés et celles qui le sont dans les bureaux informatisés, 
trois informations méritent d'être rappelées. D'abord, l'admi
nistration des bureaux de la publicité des droits, qui relevait 
du ministère de la Justice, a été transférée au ministère des 
Ressources naturelles le 5 décembre 200012

• Ce ministère a 
développé une expertise dans le domaine de la géomatique, 
notamment en ce qui concerne le cadastre, qui militait en 
faveur d'un regroupement du registre foncier et de la base de 
données cadastrales afin de faciliter l'arrimage de leurs plates
formes technologiquesl3

• Le ministère de la Justice conserve 
néanmoins toute autorité en matière d'élaboration, d'applica
tion et d'interprétation des règles relatives à la publicité des 
droits. Deuxièmement, la Chambre des notaires, l'Ordre des 

10 Règlement modifiant le Règlement provisoire sur le registre foncier. 
(2001) 133 G.O. II. 6359. Une première série de modifications avait été 
apportée, en 1995, au Règlement provisoire sur le registre foncier, 
(1993) 125 G.O. II, 8084. Voir: Règlement modiflO.nt le Règlement pro
visoire sur le registre foncier, (1995) 127 G.O. II, 3794. À moins d'indi
cation contraire, nous ferons référence au règlement de 2001 lorsqu'il 
sera question du Règlement modifiant le Règlement provisoire sur le 
registrefoncier. (2001) 133 G.O. II, 6359, dans les pages qui suivent. 

Il Règlement modifiant le tarif des droits relatifs à la publicité foncière et à 
l'application de certaines dispositions transitoires relatives aux anciens 
registres des bureaux d'enregistrement, (2001) 133 G.O. II, 6365. 

12 Loi modiflO.nt le Code civU et d'autres dispositions législatives relative
ment à la publicité foncière, L.Q. 2000, c. 42, art. 108 (remplace l'ar
ticle 1 de la Loi sur les bureaux de la publicité des droits, L.R.Q., c. B-
9), art. 189 (modifie l'article 3 de la Loi sur le ministère de la Justice, 
L.R.Q., c. M-19) et art. 192 (modifie l'article 12 de la Loi sur le minis
tère des Ressources naturelles, L.R.Q., c. M-25.2). 

13 Pour un aperçu des nombreuses discussions qu'a soulevées ce trans
fert d'autorité, voir: ASSEMBLÉE NATIONALE, Journal des débats, 1'" 
session, 36' législature, Commission permanente des institutions, 
2 juin 2000 (n° 82, p. 73 à 81) et 12 juin 2000 (n° 86, p. 1 à 31). Avant 
le transfert, le ministère des Ressources naturelles gérait près de 80 % 
des données numériques du gouvernement. 
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340 LA REVUE DU NOTARIAT 

arpenteurs-géomètres et le Barreau du Québec font partie 
d'un comité consultatif créé, en décembre 2000, en partena
riat avec le ministère des Ressources naturelles et le ministè
re de la Justice pour assurer un meilleur suivi de la réforme 
de la publicité foncière. Ce comité a pour mandat de donner 
son avis sur toute question relative à la publicité foncière l4

• 

Enfrn, la Direction générale du registre foncier, qui est ratta
chée au ministère des Ressources naturelles, a préparé un 
cahier d'information pour chacun des textes réglementaires 
en vigueur depuis le 9 octobre 2001. Ces cahiers d'informa
tion, disponibles dans Internet depuis le début de l'automne, 
peuvent être imprimés à partir de la rubrique « publications Il 
du site « www.registrefoncier.gouv.qc.call. Le présent article 
ne cherche pas à faire double emploi avec les commentaires 
exhaustifs que contiennent les cahiers d'information produits 
par la Direction générale du registre foncier. Seuls les élé
ments essentiels de la réglementation nouvelle seront mis en 
évidence. 

1. LES DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES APPLICABLES 
DANS LES BUREAUX DE LA PUBLICITÉ DES DROITS 
NON INFORMATISÉS 

Au moment de la sanction du Code civil du Québec, en 
décembre 1991, il était clair que bon nombre de dispositions 
du Livre neuvième sur la publicité foncière étaient trop ambi
tieuses pour pouvoir entrer en vigueur dès janvier 1994. Les 
règles relatives au report des droits et à l'immatriculation des 
immeubles étaient, par exemple, subordonnées à la rénovation 
cadastrale alors frappée d'un moratoirel5

• C'est donc principa
lement pour attendre des développements significatifs dans les 
dossiers de la rénovation du cadastre et de l'informatisation 

14 Loi modiflO.nt le Code civU et d'autres dispositions législatives relative
ment à la publicité foncière, L.Q. 2000, c. 42, art. 108 (remplace l'ar
ticle 1 de la Loi sur les bureaux de la publicité des droits, L.R.Q., c. B-9); 
ASSEMBLÉE NATIONALE, Journal des débats, 1'" session, 36'législa
ture, Commission permanente des institutions, 12 juin 2000, n° 86, 
p. 14 à 27. 

15 Natalie LANGEVIN, Les difficultés de la mise en œuvre du programme 
de la réforme cadastrale de 1985, mémoire de maîtrise, Département 
des sciences géomatiques de l'Université Laval, décembre 1994. 
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des registres que la Loi sur l'application de la réforme du Code 
civil16 suspendait temporairement plusieurs articles du Code 
civil du Québec ayant trait à la publicité des droits l7

• C'est éga
lement pour ces raisons que le règlement, adopté en novembre 
1993 pour régir le fonctionnement du système de publicité 
intérimaire18

, portait le nom de Règlement provisoire sur le 
registre foncier19

• Ce règlement, modifié à l'été 1995 pour 
assouplir la procédure entourant la présentation et l'attesta
tion des réquisitions d'inscription20

, pourvoyait notamment à 
l'organisation matérielle des bureaux de la publicité des droits 
dans un contexte « papier »21. Il contenait également des règles 
relatives aux réquisitions d'inscription22 ainsi qu'à la manière, 
pour les officiers de la publicité des droits, de procéder aux 
inscriptions dans les registres23

• Les dispositions réglemen
taires et administratives en vigueur sous le régime du Code 
civil du Bas Canada y étaient, pour la plupart, reconduites24, 

16 Loi sur l·applicq.üon de la réforme du Code civil, L.Q. 1992, c. 57. 
17 Laurette IAURIN. « La réforme du droit de la publicité foncière: implan

tation et fonctionnement du registre foncier », (1993) 1 C.P. du N.; 
MINISTÈRE DE IA JUSTICE. « La réforme du droit de la publicité fon
cière, phase 1 : les modalités d'application au 1" janvier 1994 >, 1993. 

18 Les dispositions habilitantes se trouvaient à l'article 3024 du Code 
civil du Québec, à l'article 165 de la Loi sur t'application de la réforme 
du Code civil (L.Q. 1992, c. 57) et à l'article 5 de la Loi sur les bureaux 
de la publicité des droits (L.R.Q., c. B-9). 

19 Règlement provisoire sur le registre foncier, (1993) 125 G.G. II, 8084, 
édicté le 17 novembre 1993 et entré en vigueur le 1" janvier 1994. 

20 Règlement modifiant le Règlement provisoire sur le registre foncier, (2001) 
133 G.G. II, 6359. Une première série de modifications avait été appor
tée, en 1995, au Règlement provisoire sur le registrefoncier, (1993) 125 
G.G. II, 8084. Voir: Règlement modifiant le Règlement provisoire sur le 
registre foncier, (1995) 127 G.G. II, 3794. Des corrections avaient égale
ment été apportées au régime intérimaire par la Loi modifiant, en matiè
re de sûretés et de publicité des droits, la Loi sur l'application de la réfor
me du Code civil et d'autres dispositions législaüves, L.Q. 1995, c. 33. 

21 Chapitre premier du Règlement provisoire sur le registre foncier, (1993) 
125 G.G. II, 8084, (articles 1 à i8), qui portait notamment sur les 
registres tenant temporairement lieu de registre foncier. 

22 Chapitre deuxième du Règlement provisoire sur le registre foncier, 
(1993) 125 G.G. II, 8084, (articles 24 à 48.1). 

23 Chapitre troisième du Règlement provisoire sur le registre foncier, 
(1993) 125 G.G. II, 8084, (article 49 à 57). 

24 Le Règlement provisoire sur le registre foncier, (1993) 125 G.G. II, 8084, 
remplaçait, notamment, le Règlement sur laforme et la conseroation des 
documents soumis à t'enregistrement RRQ. 1981, c. B-9, r.l. Voir : 
Règlement provisoire sur le registrefoncier, (1993) 125 G.G. II, 8084, art. 62. 
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342 LA REVUE DU NOfARIAT 

tandis que les modèles de feuillets des nouveaux registres 
introduits par la réforme du Code civil se trouvaient repro
duits en annexe25

• 

Par suite des modifications que lui a fait subir le Règle
ment modljiant le Règlement provisoire sur le registre foncier, en 
octobre 2001, le Règlement provisoire sur le registre foncier est 
désormais coiffé d'une disposition préliminaire qui limite son 
champ d'application aux bureaux de la publicité des droits non 
informatisés. C'est donc dire que ce règlement s'appliquera 
dans un nombre décroissant de circonscriptions foncières jus
qu'à son abolition probable le 1er décembre 2003, date prévue 
de la mise en service du registre foncier informatisé dans la 
dernière des 73 circonscriptions foncières à convertir26

• 

Pendant quelques années encore, le règlement provisoire com
plétera ainsi le Code civil du Québec et les dispositions transi
toires de la Loi modljiant le Code civil et d'autres dispositions 
législatives relativement à la publicité foncière27 dans les cir
conscriptions foncières non informatisées. 

25 Registre des droits réels d'exploitation de ressources de l'État 
(article 12, annexe 1), Registre des réseaux de services publics et des 
immeubles situés en territoire non cadastré (article 13, annexe 2), 
Répertoire des titulaires de droits réels (article 14, annexe 3). Pour 
une présentation des règles portant sur ces registres, voir : Michel 
LESSARD, « Les fiches immobilières tenues sous un numéro d'ordre D, 

(1999) 2 C.P. du N. 3 
26 Un calendrier de conversion des 73 bureaux de la publicité des droits 

a été publié par le ministère de la Justice du Québec dans le numéro 
de mai 2001 du bulletin d'information sur la réforme de la publicité 
foncière, MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES, DIRECTION 
GÉNÉRALE DU REGISTRE FONCIER, Transition, p. 3. Ce calendrier 
peut également ètre consulté dans Internet à l'adresse « www.regis
trefoncier.gouv.qc.ca D. L'informatisation des bureaux devrait prendre 
fm le 1" décembre 2003 avec celle du bureau de la circonscription 
foncière de Richmond, si le ministre des Ressources naturelles donne, 
à la suite de l'expérience réalisée dans la circonscription foncière de 
Saint-Hyacinthe, un avis favorable à la conversion de l'ensemble des . 
bureaux de la publicité des droits. C'est également le 1" décembre 
2003 que plusieurs dispositions transitoires aménagées dans la Loi 
modiflWlt le Code civU et d'autres dispositions législatives relativement 
à la publicité foncière L.Q. 2000, c. 42 cesseront vraisemblablement 
d'avoir effet. 

27 Loi modifiant le Code ciuil et d'autres dispositions législatives relatiue
ment à la publicité foncière, L.Q. 2000, c. 42. 
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1.1 Le Règlement provisoire sur le registre foncier et ses 
liens avec le Code civil du Québec 

Le Règlement provisoire sur le registre foncief18 a subi 
une cure d'amaigrissement à la suite des coupures apportées 
à plusieurs de ses dispositions. Ces suppressions sont princi
palement le résultat de la codification de certains principes 
que le règlement provisoire énonçait auparavant. À titre 
d'exemples, les articles 3023.1 C.c.Q. (désignation des 
immeubles dans les avis d'adresse)29, 2993 C.c.Q. (indication 
de la date dans les attestations)3°, 2972, al. 2 in fine C.c.Q. 
(utilité de l'index des noms)31 et 3075.1 C.C.Q.32 (réquisition 
d'inscription et de radiation dans un même document)33 
reprennent des règles que contenait autrefois le règlement 
provisoire. Il en est de même pour les article 2982(2),3057.1, 
3069,3070 et 3072.1 C.c.Q. qui récupèrent tous une fraction 
de la règle qui était prévue à l'article 33 du Règlement provi
soire sur le registre foncier au sujet des réquisitions visant la 
réduction ou la radiation d'une inscription34. Une portion de 
l'article 42, al. 1 du Règlement provisoire sur le registre fon
cier5 a été recueillie par l'article 3022, al. 1 C.c.Q., alors que 

28 Règlement provisoire sur le registrefoncier. (1993) 125 G.O. II, 8084. 
29 Règlement provisoire sur le registre foncier. (1993) 125 G.O. II, 8084, 

art. 41 (abrogé par l'article 16 du Règlement modifiant le Règlement 
provisoire sur le registre foncier. (1995) 127 G.O. II, 3794) 

30 Règlement provisoire sur le registre foncier. (1993) 125 G.O. II, 8084, 
art. 48 (abrogé par l'article 25 du Règlement modifiant le Règlement 
provisoire sur le registre foncier (1995) 127 G.O. II, 3794). 

31 Règlement provisoire sur le registre foncier. (1993) 125 G.O. II, 8084, 
art. 10 (modifié par l'article 9 du Règlement modifiant le Règlement pro
visoire sur le registre foncier. (1995) 127 G.O. II, 3794). 

32 Tel qu'applicable, dans les bureaux de la publicité des droits non 
informatisés, en vertu de la Loi modiftant le Code civil et d'autres dis
positions législatives relativement à la publicité foncière, L.Q. 2000, 
c. 42, art. 238 (16). 

33 Règlement provisoire sur le registre foncier, (1993) 125 G.O. II, 8084, 
art. 30, al. 3 (supprimé par l'article Il du Règlement modifiant le 
Règlement provisoire sur le registre foncier. (1995) 127 G.O. II, 3794). 

34 Règlement provisoire sur le registre foncier, (1993) G.O. II, 8084 ; l'ar
ticle 33 a été supprimé par l'article 12 du Règlement modtfiant le 
Règlement provisoire sur le registre foncier, (2001) 133 G.O. Il, 6365. Les 
modifications ont été apportées au Code civil du Québec par les 
articles 30, 76, 83, 84 et 85 de la Loi modtfiant le Code civil et d'autres dis
posüions législatives relativement à la publicité foncière, L.Q. 2000, c. 42. 

35 Règlement provisoire sur le registre foncier, (1993) 125 G.O. II, 8084. 
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les articles 3022, al. 3 et 3057.2 C.c.Q. font respectivement de 
même avec la règle qui était développée à l'article 39, al. 1 et 
à l'article 57, al. 1 de ce même règlement36

• Enfin, les 
articles 2972.1 et 3035 C.c.Q. reprennent ce que prévoyaient 
les articles 17 et 18 du règlement, maintenant abrogés37

• 

D'autres transformations, parmi celles apportées par le 
gouvernement au Règlement provisoire sur le registre foncierB, 
ont été rendues nécessaires pour adapter, cette fois, la régle
mentation à des changements subis par des dispositions exis
tantes du Code civil du Québec. Signalons notamment l'abro
gation des articles 239 et 48.140 du Règlement provisoire sur le 
registre foncier. Il s'agit de changements effectués en réaction 
aux amendements apportés à d'anciens articles du Code civil 
du Québec plutôt qu'à la suite de la codification de règles qui 
étaient, auparavant, de nature réglementaire. Le retrait des 
dispositions du Code civil du Québec touchant la « phase II » 

de la réforme initiale de la publicité foncière a donc rendu 
nécessaires ces quelques retouches au règlement provisoire. 

Dans l'ensemble, la lecture du Règlement provisoire sur 
le registre foncier pose peu de problèmes depuis les change
ments qu'il a connus le 9 octobre 200141

• Outre l'ajout d'une 
disposition préliminaire, sa structure n'a subi aucune altéra
tion notable si ce n'est l'abrogation d'une section composée de 

36 Les articles 39, al. 1 et 57, al. 1 ont été modifiés par les articles 14 et 
23 du Règlement modifiant le Règlement provisoire sur le registre fon
cier. (2001) 133 G.a. II. 6359. 

37 Règlement modifl11nt le Règlement provisoire sur le registre foncier, 
(2001) 133 G.a. II, 6359, art. 10; l'article 2972.1 C.c.Q. a été ajouté 
au Code civil du Québec en vertu de l'article 24 de la Loi modifl11nt le 
Code civil et d'autres dispositions législatives relativement à la publici
téfoncière, L.Q. 2000, c. 42, alors que l'article 3035 C.c.Q. a été amen
dé par l'article 66 de cette méme loi. 

38 Règlement provisoire sur le registrefoncier. (1993) 125 G.a. II, 8084. 
39 Règlement modifiant le Règlement provisoire sur le registre foncier, 

(2001) 133 G.a. II, 6359, art. 3. Cette abrogation est consécutive à 
l'abandon de la phase II de la réforme de la publicité foncière. 

40 Règlement modifl11nt le Règlement provisoire sur le registre foncier, 
(2001) 133 G.a. II, 6359, art. 20. Cette abrogation est consécutive à 
l'abandon de la phase II de la réforme de la publicité foncière. 

41 Règlement modifiant le Règlement provisoire sur le registre foncier, 
(2001) 133 G.a. li, 6359, art. 25; Avis concernant l'Informatisation du 
Bureau de la publicité des droits établi dans la circonscription foncière 
de Saint-Hyacinthe, (2001) 133 G.a. I, 1022. 
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deux articles qui traitaient de l'établissement des feuillets aux 
registres et dont les règles figurent désormais au Code civil du 
Québect2

• Le règlement provisoire continue, comme l'autorise 
l'habilitation prévue à l'article 3024 C.c.Q., de dicter les règles 
nécessaires à la mise en application du Livre neuvième du 
Code civil du Québec. C'est ainsi que: 

• l'article 36 RP.RF.43 complète l'article 2942 C.c.Q. 
• l'article 7, al. 1 (6) et al. 2 RP.R.F. complète l'article 2969, 

al. 1 C.c.Q. 
• les articles 58, 59 et 60 RP.RF. complètent l'article 2971 

C.c.Q. 
• l'article 10 RP.RF. complète l'article 2972, al 2 in 

fine C.c.Q. 
• les articles 1, 3, 11, 12 et 13 RP.RF. complètent 

l'article 2972.3 C.c.Q. 
• les articles 34 à 45 RP.RF. complètent l'article 2981 

C.c.Q. 
• les articles 24 à 31 et 46 RP.RF. complètent les 

articles 2984 et 3008 C.c.Q. 
• les articles 49 à 57 RP.RF. complètent les 

articles 3006.1, al. 2 et 3007, al. 2 C.c.Q. 
• l'article 56 RP.RF. complète l'article 3014.1 C.c.Q. 
• l'article 6 RP.RF. complète l'article 3016 C.c.g. 
• l'article 5 RP.RF. complète l'article 3021 C.c.Q. 
• les articles 39 à 42.1 RP.RF. complètent les 

articles 3022 et 3023 C.c.Q. 
• l'article 43 RP.RF. complète l'article 3033, al. 3 C.c.Q. 
• l'article 57 RP.RF. complète l'article 3057.2 C.c.Q. 

Si la lecture du Règlement provisoire sur le registre Jon
cie~4 pose généralement peu de problèmes, l'article 240, al. 2 de 
la Loi modifiant le Code civil et d'autres dispositions législatives 
relativement à la publicité Joncière45 est cependant venu com
pliquer quelque peu les choses. Cet article confère le pouvoir 

42 Les articles 17 et 18 du Règlement provisoire sur le registre foncier, 
(1993) 125 G.O. II, 8084, abrogés par l'article 10 du Règlement modi
fiant le Règlement provisoire sur le registre foncier, (2001) 133 G.O. II, 
6359, sont repris en substance par les articles 2972.1, 3028 et 3035 
du Code civil du Québec, eux-mêmes modifiés par la Loi modifIant le 
Code civil et d'autres dispositions législatives relativement à la publici
téfoncière, L.Q. 2000, c. 42. 

43 Règlement provisoire sur le registre foncier, (1993) 125 G.O. II, 8084. 
44 Règlement provisoire sur le registre foncier, (1993) 125 G.O. II, 8084. 
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au gouvernement de modifier le Règlement provisoire sur le 
registre foncie~6 pour tenir compte du maintien temporaire de 
bureaux de la publicité foncière non informatisés. Ce pouvoir 
comprend également celui d'édicter des dispositions diffé
rentes de celles prévues au Code civil du Québec. Certaines 
règles, comme le montrent les deux exemples suivants, se 
retrouvent donc dans le règlement provisoire alors qu'on 
aurait pu s'attendre à les trouver dans le code civil lui-même : 

a) L'article 19 du Règlement modifiant le Règlement 
provisoire sur le registre foncie~7 apporte des « modifications » 

à l'article 2999.1 C.c.Q. par l'insertion d'un article 42.2 au 
règlement provisoire. Le caractère de stabilité de ces modifica
tions est confirmé par l'article 42 du Règlement sur la publici
té foncière4B

• N'aurait-il pas été plus approprié de modifier 
directement l'article 2999.1 C.c.Q. plutôt que d'adopter deux 
articles réglementaires pour en préciser le contenu ? Cela 
aurait été conforme avec la démarche, plus correcte selon 
nous, au terme de laquelle le législateur a abrogé plusieurs 
articles du Règlement provisoire sur le registre foncie~9 après 
en avoir transféré le contenu au Code civil du Québec lors de 
l'adoption de la Loi modifiant le Code civil et d'autres disposi
tions législatives relativement à la publicité foncière'°. 

b) Le même problème se pose avec l'article 24 du 
Règlement modifiant le Règlement provisoire sur le registre fon
cie,ol. Cet article ajoute un article 59.1 au Règlement provisoire 

45 Loi nwdifiant le Code civil et d'autres dispositions législatives relative
ment à la publicité foncière, L.g. 2000, c. 42. 

46 Règlement provisoire sur le registre foncier, (1993) 125 G.a. II, 8084. 
47 Règlement mod!fiant le Règlement provisoire sur le registre foncier, 

(2001) 133 G.a. II, 6359. 
48 Règlement sur la publicité foncière, (2001) 133 G.a. II, 6345. 
49 Règlement provisoire sur le registre foncier, (1993) 125 G.a. II, 8084. 
50 Les articles 17, 18,33,41, 48 et 48.1 du Règlement provisoire sur le 

registrefoncier, (1993) 125 G.a. II, 8084, ont été respectivement repris 
par les articles 2972.1 et 3028,3035,3057.1,3023.1,2993 et 2991 
C.c.g. lors de l'adoption de la Loi mod!fiant le Code civil et d'autres dis
positions législatives relativement à la publicité foncière, L.g. 2000, 
c. 42, en décembre 2000. 

51 Règlement nwd!fiant le Règlement provisoire sur le registre foncier, 
(2001) 133 G.a. II, 6359. 
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sur le registre Joncie,..s2 qui a pour effet de compléter 
l'article 3019 C.c.Q. La stabilité de cet ajout est confIrmée par 
l'article 80 du Règlement sur la publicité Joncièr~ qui fait en 
sorte qu'une même règle (prévue dans deux règlements) s'ap
pliquera avant et après l'informatisation des registres dans 
une circonscription foncière. N'aurait-il pas été plus appro
prié, d'un point de vue de politique législative, de modifier 
directement l'article 3019 C.c.Q. ? 

Comme nous avons pu le constater par ce qui précède, 
les liens entre le Règlement provisoire SUT le registre Joncie,.s4, 
tel que modifié en octobre 200p5, et le Code civil du Québec 
sont très étroits. Ils ne sont toutefois pas exclusifs puisque 
nous verrons, dans la section suivante, que le règlement a été 
reformulé pour tenir également compte des contraintes impo
sées par certaines règles de droit transitoire. 

1.2 Le Règlement provisoire sur le registrefoncier et ses 
liens avec le droit transitoire 

La codification de dispositions réglementaires et les 
rajustements rendus nécessaires par suite de l'abrogation des 
règles du Code civil du Québec qui portaient sur la « phase II Il 

de la réforme de la publicité foncière ne représentent pas les 
seules raisons pouvant expliquer les modifications apportées 
au règlement provisoire. 

Les dispositions transitoires qui clôturent la Loi modi
fiant le Code civil et d'autres dispositions législatives relative
ment à la publicité Joncière"6 contiennent des restrictions tou
chant la mise en pratique de plusieurs articles du Code civil 
du Québec. Elles dictent ainsi le droit applicable dans les cir
conscriptions foncières non encore informatisées57

• L'adoption 

52 Règlement provisoire sur le registre foncier, (1993) 125 G.O. II, 8084. 
53 Règlement surlapublicitéfoncière, (2001) 133 G.O. II, 6345. 
54 Règlement provisoire sur le registre foncier, (1993) 125 G.O. II, 8084. 
55 Règlement modifiant le Règlement provisoire sur le registre foncier, 

(2001) 133 G.O. II, 6359. 
56 Loi modifiant le Code civU et d'autres dispositions relativement à la 

publicité foncière, L.Q. 2000, c. 42, art. 237 et suiv. 
57 Voir: François BROCHU, «L'informatisation de la publicité foncière ", 

(2001) 2 C.P. du N. 113, section 2.2.4. 
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de ces dispositions transitoires a également eu comme consé
quence de rendre nécessaires quelques-unes des modifica
tions apportées par le gouvernement au Règlement provisoire 
sur le registre joncie~8. 

L'abrogation de l'article 4 RP.RF.59 s'explique, par exem
ple, en partie par le fait que la règle de droit intérimaire qu'il 
énonçait à propos des réquisitions d'inscription et de radiation 
simultanées se retrouve désormais à l'article 238 (16) de la Loi 
modifiant le Code civil et d'autres dispositions législatives relati
vement à la publicité joncièref'D. Les modifications apportées à 
l'article 8 RP.RF. au sujet du bordereau de présentation6l sont 
consécutives à l'adoption des articles 238 (2) et (8) de cette loi, 
tandis que la suppression du troisième alinéa de l'article 30 
RP.R.F.62 s'explique par l'adoption de l'article 238 (16) de cette 
même loi. Des changements ont, enfin, été apportés aux 
articles 54, 56 et 57 du Règlement provisoire sur le registre jon
cie(i3 pour tenir compte des règles transitoires instaurées aux 
articles 238 (10) et (14) de la Loi modifiant le Code civil et d'autres 
dispositions législatives relativement à la publicitéjoncière"4. 

L'insertion de dispositions transitoires dans la Loi modi
fiant le Code civil et d'autres dispositions législatives relative
ment à la publicité joncièr~ a eu pour conséquence de créer 
une certaine confusion puisqu'elle a conduit à une multiplica
tion et à un décloisonnement des sources de droit. Les 
articles 238 (2°), (6°), (8°), (9°), (l1°), (13°) de la Loi modifiant le 
Code civil et d'autres dispositions législatives relativement à la 

58 Règlement provisoire sur le registre foncier, (1993) 125 G.a. II, 8084. 
59 Règlement modiflant le Règlement provisoire sur le registre foncier, 

(2001) 133 G.a. II, 6359, art. 5. 
60 Loi modiflant le Code civil et d'autres dispositions législatives relative

ment à la publicitéfoncière, L.Q. 2000, c. 42. La règle qui était prévue 
aux alinéas 2 et 3 de l'article 4 R.P.R.F. a été, quant à elle, reprise au 
nouvel article 3006.1 C.e.Q. 

61 Règlement modiftant le Règlement provisoire sur le registre foncier, 
(2001) 133 G.a. II, 6359, art. 8. 

62 Id., art. Il. 
63 Id., art. 21, 22 et 23. 
64 Loi modiftant le Code civil et d'autres dispositions législatives relative

ment à la publicité foncière, L.Q. 2000, e. 42. 
65 Id. 
66 Id. 
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publicité joncièrefi6 contiennent. par exemple, des règles transi
toires dont la « nature » est comparable à celle des articles 14, 
21 et 23 du Règlement modifiant le Règlement provisoire sur le 
registrejoncier"7. N'aurait-il pas été préférable d'inclure ces dis
positions dans le Règlement provisoire sur le registre joncier"B de 
manière à regrouper, dans un seul texte, les dispositions tran
sitoires liées à l'informatisation des registres ? 

En définitive, le Règlement provisoire sur le registre fon
cier"9 doit être lu en parallèle avec les règles transitoires que 
contiennent les articles 237 et suivants de la Loi modifiant le 
Code civil et d'autres dispositions législatives relativement à la 
publicité joncièrëo. La frontière entre la portée des règles que 
contient la loi et celles qu'on trouve dans le règlement est 
désormais très mince. La multiplication des sources de droit 
relatives à la publicité foncière l dans les bureaux non infor
matisés aura pour effet de compliquer davantage la connais
sance et la maîtrise des principes qui concernent l'opposabili
té des droits et l'établissement de leur rang. 

1.3 Le tarif des droits relatifs à la publicité foncière non 
informatisée 

Le tarif des droits en vigueur, depuis le 1er janvier 1994, 
dans l'ensemble des circonscriptions foncières québécoises72 a 
été légèrement modifié le 9 octobre 2001, à la suite de la mise 

67 Règlement modifiant le Règlement provisoire sur le registre foncier, (2001) 
133 G.a. II, 6359. 

68 Règlement provisoire sur le registre foncier, (1993) 125 G.a. II, 8084. 
69 Id. 
70 Loi modifiant le Code civil et d'autres dispositions législatives relative

ment à la publicité foncière, L.Q. 2000, c. 42. 
71 En plus du Code civil du Québec et du Règlement provisoire sur le 

registre foncier, (1993) 125 G.a. II, 8084, il est nécessaire de consul
ter la Loi sur l'application de la réforme du Code civil, L.Q. 1992, c. 57, 
ainsi que la Loi modifiant le Code civil et d'autres dispositions régle
mentaires relativement à la publicité foncière, L.Q. 2000, c. 42, pour 
connaître le droit applicable dans les circonscriptions foncières non 
informatisées. 

72 Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et à l'application de cer
taines dispositions transitoires relatives aux anciens registres des 
bureaux d'enregistrement, (1993) 125 G.a. II, 8101. Ce tarif rempla
çait celui prévu sous le régime du Code civil du Bas Canada, soit le 
Tarif d'1wnoraires pour enregistrement et pour divers services rendus 
par les régistrateurs, (1989) 121 G.a. II, 1805. 
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en application d'une partie des dispositions du Règlement 
modtfiant le Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et à 
l'application de certaines dispositions transitoires relatives aux 
anciens registres des bureaux d'enregistremenf3

• Des change
ments plus profonds ont été apportés au tarif trois mois plus 
tard, c'est-à-dire le le, janvier 2002, lorsque la totalité des dis
positions de ce règlement sont devenues effectives. 

Une des modifications apportées en octobre dernier a eu 
pour effet d'indiquer que le tarif ne s'applique qu'aux bureaux 
de la publicité des droits pour lesquels le registre foncier infor
matisé n'a pas encore été implanté14

• Les frais exigibles pour 
les services rendus dans les circonscriptions foncières pleine
ment informatisées sont, pour leur part, désormais énumérés 
au nouveau Tarif des droits relatifs à la publicité foncière entré 
en vigueur le 9 octobre 2001 75 et dont il sera plus amplement 
question dans la section 2.3. Parmi les autres changements 
introduits au début de l'automne, on peut noter l'ajout, au 
Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et à l'application 
de certaines dispositions transitoires relatives aux anciens 
registres des bureaux d'enregistremenf6

, d'une formule d'in
dexation qui conduira à un rajustement des droits exigibles 
dans les bureaux non informatisés le 1 e, avril de chaque année 

73 Règlement nwdifiant le Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et à 
l'application de certaines dispositions transitoires relatives aux anciens 
bureaux d'enregistrement, (2001) 133 G.a. II, 6365, art. 20; Avis concer
nant l'Informatisation du Bureau de la publicité des droits établi dans la 
circonscriptionfoncière de Saint-Hyacinthe, (2001) 133 G.a. l, 1022. 

74 Règlement modifiant le Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et 
à l'application de certaines dispositions transitoires relatives aux 
anciens registres des bureaux d'enregistrement, (2001) 133 G.a. II, 
6365, art. 1 et 18. 

75 Tarif des droits relatifs à la publicité foncière, (2001) 133 G.a. II, 6362, 
art. 1 et 20 ; Avis concernant l'Informatisation du Bureau de la publici
té des droits établi dans la circonscriptionfoncière de Saint-Hyacinthe, 
(2001) 133 G.a. l, 1022. 

76 TaIif des droits relatifs à la publicité foncière et à l'application de cer
taines dispositions transitoires relatives aux anciens registres des 
bureaux d'enregistrement. (1993) 125 G.a. II, 8101. 
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à compter de l'an 200377
• Enfin, le règlement modifiant le tarif 

est venu doubler le montant des frais exigibles pour l'apposi
tion d'un certificat d'inscription sur la troisième copie d'une 
réquisition ainsi que sur chacun des exemplaires additionnels 
présentés au bureau de la publicité des droits78

• 

Les changements les plus importants apportés au Tarif 
des droits relatifs à la publicité foncière et à l'application de cer
taines dispositions transitoires relatives aux anciens registres 
des bureaux d'enregistremenf9 ne se sont produits que le 
1 er janvier 2002, date à laquelle plusieurs dispositions du 
règlement dont les effets avaient été temporairement suspen
dus sont devenus pleinement applicables80

• Ces changements 
coïncident avec la fm de la période de tarification transitoire 
pratiquée au bureau pilote de la circonscription foncière de 
Saint-Hyacinthe, c'est-à-dire avec l'entrée en vigueur de la 
totalité des dispositions du Tarif des droits relatifs à la publici
té foncière édicté pour les circonscriptions foncières pleinement 

77 Règlement modifiant le Twif des droits relatifs à la publicité foncière et à 
l'application de certaines dispositions transitoires relatives aux anciens 
registres des bureaux d'enregistrement, (2001) 133 G.a. II, 6365, 
art. 17. Cet article modifie le tarif par l'insertion d'un article 17.1. 
Compte tenu du fait que l'ensemble des circonscriptions foncières 
devraient être informatisées en décembre 2003, cette formule d'indexa
tion ne servira qu'une seule fois, en méme temps que le rajustement 
prévu par l'article 18 du Tarif des droits relatifs à la publicité foncière 
(2001) 133 G.a. II, 6362, applicable dans les bureaux informatisés. Il y 
aura donc correspondance entre le tarif applicable dans les circons
criptions foncières informatisées et celles qui ne le sont pas. 

78 Règlement nwdifrant le Twif des droits relatifs à la publicité foncière et 
à l'application de certaines dispositions transitoires relatives aux 
anciens registres des bureaux d'enregistrement, (2001) 133 G.O. II, 
6365, art. 10. Cet article modifie le tarif par l'introduction d'un 
article 8.1 qui fait en sorte que les droits exigibles sont désormais de 
10 $ alors que l'article 9 du Twifdes droits relatifs à la publicité fon
cière et à l'application de certaines dispositions transitoires relatives 
aux anciens registres des bureaux d'enregistrement, (1993) 125 G.O. 
II, 8101, ne prévoyait auparavant que des frais de 5 $. 

79 Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et à l'application de cer
taines dispositions transitoires relatives aux anciens registres des 
bureaux d'enregistrement, (1993) 125 G.O. II, 8101. 

80 Règlement modifiant le Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et 
à l'application de certaines dispositions transitoires relatives aux 
anciens registres des bureaux d'enregistrement, (2001) 133 G.O. II, 
6365, art. 18. 
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informatiséesB1
• La tarification qui avait toujours été uniforme 

dans les 73 circonscriptions foncières québécoises continue 
donc de demeurer équitable pour l'ensemble de la clientèle des 
bureaux de la publicité des droits, sans distinction majeure 
entre les frais exigibles pour la consultation du registre foncier 
informatisé (infra, section 2.3) et ceux requis pour la consul
tation des registres tenus sur support papier. 

Le financement de la réforme du système de publicité 
foncière repose sur un rajustement à la hausse, à compter du 
1 er janvier 2002, de la politique tarifaire pratiquée partout au 
Québec. L'un des changements les plus importants concerne 
l'instauration de frais de 30 $ exigibles pour l'inscription de la 
réquisition d'inscription d'une adresseB2

• Il en est de même 
pour toute réquisition faisant référence à un avis d'adresse 
déjà publié ou portant sur le renouvellement de l'inscription 
d'une adresse. Rappelons, à ce propos, que l'article 3022, al. 2 
C.c.Q. limite l'inscription d'une adresse sur le registre foncier 
à une période de trente ans qui peut être renouvelée. La nou
velle mesure touchant les avis d'adresse devrait rapporter 
annuellement près de 9 millions de dollars à l'ÉtatB3

• Avant le 
1 er janvier 2002, aucun montant n'était perçu pour l'inscription 
d'un avis d'adresseB4 alors que l'obligation de notification qui en 
découlait entraînait, pour l'État, des dépenses et une responsa
bilité non négligeables. En revanche, un montant de 90 $ était 
facturé pour la radiation ou la réduction de l'inscription d'un 

81 Tarif des droits relatifs à la publicité foncière, (2001) 133 G.O. II, 6362, 
art. 19. Les principales dispositions de ce tarif seront étudiées dans la 
section 2.3. 

82 Règlement modifiant le Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et 
à l'application de certaines dispositions transitoires relatives aux 
anciens registres des bureaux d'enregistrement, (2001) 133 G.O. II. 
6365, art. 6. Cet article modifie le tarif par l'introduction d'un 
article 5.1. 

83 On estime à environ 300 000 le nombre de réquisitions d'inscription 
d'une adresse présentées chaque année. Environ 80 % de ces inscrip
tions se font par référence à un avis d'adresse déjà publié. 

84 Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et à l'application de cer
taines dispositions transitoires relatives aux anciens registres des 
bureaux d'enregistrement, (1993) 125 G.O. II, 8101, art. 6(1) tel qu'il 
se lisait avant la modification du 1" janvier 2002. 

La Revue du Notariat, Montréal 



LA RÉGLEMENTATION RELATIVE 
À LA PUBLICITÉ FONCIÈRE 

353 

avis d'adresseB5
, avec comme résultat que personne n'était prêt 

à payer pour demander que l'on procède à l'une ou à l'autre de 
ces opérations à l'égard d'avis d'adresse périmés. La radiation 
et la réduction de l'inscription d'avis d'adresse sont mainte
nant effectuées gratuitementB6

, ce qui devrait grandement 
favoriser l'épuration d'inscriptions n'ayant plus de raison 
d'être. Les modifications dans l'adresse ou dans le nom d'une 
personne visée par un avis d'adresse sont également gratuites 
ou, devrait -on plutôt dire, comprises dans les frais relatifs à 
l'inscription de la réquisition initialeB7

• 

Les coûts se rapportant à l'inscription des réquisitions 
de radiation ont subi, eux aussi, des changements notables le 
1 er janvier 2002. Le tarif n'est plus établi en fonction du 
nombre de créances ou de droits principaux à radier ou, enco
re, en rapport avec le nombre de mentions de radiation à effec
tuer en marge des actes au terme desquels ces droits avaient 
été créés ou consentisBB

• Le nouveau tarif fixe, d'une part, à 
50 $ le montant requis pour obtenir la radiation ou la réduc
tion des droits prévus dans la première réquisition d'inscrip
tion visée par une réquisition de radiation ou de réduction, 

85 Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et à l'application de cer
taines dispositions transitoires relatives aux anciens registres des 
bureaux d'enregistrement, (1993) 125 G.a. II, 8101, art. 6(1) et 4, al. 1: 
Loi favorisant la réforme du cadastre québécois, L.R.Q., c. R-3.1, 
art. 8.1(2). 

86 Règlement modifiant le Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et 
à l'application de certaines dispositions transitoires relatives aux 
anciens registres des bureaux d'enregistrement, (2001) 133 G.a. II, 
6365, art. 7. Cet article modifie le premier paragraphe de l'article 6 du 
tarif: Loi modifiant la Loifavorisant la réforme du cadastre québécois, 
Projet de loi 43 (présenté le 25 octobre 2001), 2' session, 36' législa
ture (Québec), art. 2. Ce projet de loi propose l'insertion d'un article 
8.4 à la Loifavorisant la réforme du cadastre québécois de manière à 
prévoir, notamment, la dispense du paiement d'honoraires au fonds 
d'information foncière en cas de radiation d'avis d'adresse. 

87 Règlement modifiant le Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et 
à l'application de certaines dispositions transitoires relatives aux 
anciens registres des bureaux d'enregistrement, (2001) 133 G.a. II, 
6365, art. 7. Cet article modifie le premier paragraphe de l'article 6 du 
tarif des droits. 

88 Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et à l'application de cer
taines dispositions transitoires relatives aux anciens registres des 
bureaux d'enregistrement, (1993) 125 G.a. II, 8101. art. 4 tel qu'il se 
lisait avant la modification du 1" janvier 2002. 
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sans égard au nombre de droits touchés. Un montant de 30 $ 
est, d'autre part, perçu pour la radiation ou la réduction des 
droits consentis dans chacune des réquisitions d'inscription 
additionnelles auxquelles fait référence la réquisition de radia
tion ou de réductionB9

• Ces nouvelles règles de tarification des 
radiations et des réductions sont tantôt plus économiques, 
tantôt plus coûteuses que les anciennes, tout dépendant des 
cas de figure envisagés. Elles ont incontestablement pour 
avantage de simplifier le calcul des droits exigibles. L'idée d'in
clure le montant des radiations dans celui de l'inscription des 
hypothèques avait été proposée mais n'a pas été retenue90

• 

Parmi les autres changements en date du 1er janvier 
2002, le tarif indique le montant des droits exigibles pour la 
copie d'un plan91

• Il diminue, par ailleurs, les frais se rappor
tant à l'inscription d'une réquisition d'inscription de droit92

, y 
compris lorsque la réquisition prend la forme d'un sommai-. 
re93

• En revanche, le montant des droits pour l'inscription d'un 

89 Règlement modiflWlt le Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et 
à l'application de certaines dispositions transitoires relatives aux 
anciens registres des bureaux d'enregistrement, (2001) 133 G.a. II, 
6365, art. 4. Cet article modifie l'article 4 du tarif des droits. 

90 C'est notamment en raison du fait que les radiations ne portent pas uni
quement sur des hypothèques que cette solution n'a pas été retenue. 

91 Règlement modifiant le Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et 
à l'application de certaines dispositions transitoires relatives aux 
anciens registres des bureaux d'enregistrement, (2001) 133 G.a. II. 
6365, art. 12. Cet article modifie l'article Il du tarif des droits de 
manière à prévoir un montant de 5 $ par lot faisant l'objet d'une 
demande de copie de plan. 

92 Règlement modifiant le Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et 
à l'application de certaines dispositions transitoires relatives aux 
anciens registres des bureaux d'enregistrement, (2001) 133 G.a. II, 
6365, art. 2. Cet article modifie l'article 2 du tarif de manière à exiger 
un montant de 40 $, au lieu de 42 $, pour l'inscription d'une réquisi
tion d'inscription de droit. 

93 Règlement modifiant le Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et 
à l'application de certaines dispositions transitoires relatives aux 
anciens registres des bureaux d'enregistrement, (2001) 133 G.a. II, 
6365, art. 3. Cet article modifie l'article 3 du tarif de manière à exiger 
un montant de 40 $, au lieu de 42 $, pour chacun des documents 
résumés par le sommaire. 
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préavis de vente pour défaut de paiement des taxes a subi une 
hausse94

• Pour le reste, les modifications apportées au tarif 
sont mineures. 

Le fonds de la réforme du cadastre québécois est mort, 
vive le fonds d'information foncière r Les articles 2 à 8 de la Loi 
favorisant la réforme du cadastre québécois95 ont été abrogés le 
5 décembre 200096 de telle sorte que le fonds de la réforme du 
cadastre québécois, qui était notamment alimenté par les 
sommes perçues par les officiers de la publicité des droits lors 
de l'inscription ou du dépôt d'un document, a cessé d'exister. 
Cela ne signifie pas pour autant une diminution globale des 
coûts liés à l'inscription puisque les sommes réunies dans ce 
fonds ont simplement été transférées dans le nouveau fonds 
d'information foncièrë7

• Ce fonds a été institué par l'insertion, 
dans la Loi sur le ministère des Ressources naturelles9B

, des 
articles 17.12.1 à 17.12.11 qui reprennent substantiellement 
les anciennes dispositions de la Loi favorisant la réforme du 
cadastre québécois99

• L'article 8.1 de cette loi, qui détermine le 
montant des honoraires perçus par les officiers de la publici
té des droits et leur indexation, a été conservé1OO de manière à 
ce que le fonds puisse être approvisionné. Le montant de ces 
honoraires est toutefois modifié à compter du 1er janvier 2002. 
Un paiement de 40$ (au lieu de 32$) est désormais exigible 
lors de l'inscription d'une réquisition, montant auquel il faut 

94 Règlement modifiant le Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et 
à l'application de certaines dispositions transitoires relatives aux 
anciens registres des bureaux d'enregistrement. (2001) 133 G.a. II, 
6365, art. 5. Cet article modifie l'article 5 du tarif faisant passer le 
montant des droits exigibles de 20 $ à 40 $ plus 7 $, au lieu de 5 $, 
par lot ou partie de lot. 

95 Loifavorisant la réforme du cadastre québécois, L.R.Q., c. R-3.1. 
96 Loi modifiant le Code civil et d'autres dispositions législatives relative

ment à la publicité foncière, L.Q. 2000, c. 42, art. 210. 
97 Loi modifiant le Code civil et d'autres dispositions législatives relative

ment à la publicité foncière, L.Q. 2000, c. 42, art. 251, al. 2. 
98 Loi sur le ministère des Ressources naturelles, L.R.Q., c. M-25.2 
99 Loifavorisant la réforme du cadastre québécois, L.R.Q., c. R-3.1: Loi 

modifiant le Code civil et d'autres dispositions législatives relativement 
à lapublicitéfoncière, L.Q. 2000, c. 42, art. 195. 

100 Loi modifiant le Code civil et d'autres dispositions législatives relative
ment à lapublicitéfoncière, L.Q. 2000, c. 42, art. 211. 
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ajouter, lorsqu'il s'agit d'une réquisition de radiation, 24$ 
pour chaque réquisition additionnelle peu importe le nombre 
de mentions à faire en marge des documents 101. 

2. LES DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES APPLICABLES 
DANS LES BUREAUX DE LA PUBLICITÉ DES DROITS 
INFORMATISÉS 

Contrairement à ce qui avait été prévu lors de l'adoption 
du Code civil du Québec et de la Loi sur l'application de la réfor
me du Code civil102

, ce n'est ni l'achèvement de la rénovation 
cadastrale ni la mise en service d'un registre foncier informa
tisé permettant d'inscrire des droits - plutôt que la référence 
à des actes - qui ont conduit à la promulgation, en octobre 
2001, du Règlement sur la publicité foncière 103

• En effet, ce qu'il 
était convenu d'appeler, en 1994, la « phase II Il de la réforme 
du système de publicité foncière 104 a fait place à une deuxième 
phase beaucoup plus modeste qui ne repose, en défmitive, 
que sur une plate-forme technologique permettant la consul
tation et l'inscription d'actes par voie électronique lO5

• En 
d'autres mots, la technique a eu raison, on ne sait pour com
bien de temps, des principes juridiques novateurs que le légis
lateur avait adoptés pour moderniser un système de publicité 
foncière qui ne produit d'effets qu'au terme de recherches 
longues et coûteuses. Le Règlement sur la publicité foncière 106

, 

tel qu'il existe maintenant pour les circonscriptions foncières 
informatisées, a donc peu en commun avec le règlement qu'on 

101 Loi modiflant la Loifavonsant la réforme du cadastre québécois, Projet 
de loi 43 (présenté le 25 octobre 2001), 2' session, 36' législature 
(Québec), art. 1. 

102 Loi sur l'application de la réforme du Code civi~ L.Q. 1992, c. 57. 
103 Règlementsurlapublicitéfoncière, (2001) 133 G.û. II, 6345. 
104 Pour une analyse des principes qui devaient être mis en application 

lors de l'introduction de la phase II, voir: François BRûCHU, « Les 
nouveaux effets de la publicitê foncière : du rêve à la réalité? " (1999) 
40 C. de D. 267, p. 278 et suiv. ; Danielle MorSAN et Serge PINARD, 
« La réforme de la publicité foncière Phase II : vision juridique du nou
veau système de publicité foncière " dans Publicité foncière et réforme 
cadastrale: défis et enjeux des professionnels impliqués, Cowansville, 
Échange interprofessionnel des Éditions Yvon Blais, 1994. 

105 Gilles HARVEY, « La réforme de la publicité foncière», (2000) 1 C.P. du 
N. 3 ; Michèle GAGNûN, « Registre foncier informatisé: pour faciliter le 
travail de tous les clients " Géomatique, vol. 26, n° 5, février 2000, p. 6. 

106 Règlement sur la publicité foncière, (2001) 133 G.û. II, 6345. 
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était en droit d'espérer voir adopter en remplacement du 
Règlement provisoire sur le registre foncier107

• Il s'appliquera 
dans un nombre croissant de circonscriptions foncières jus
qu'au 1er décembre 2003, date prévue de la conversion du 
dernier bureau de la publicité des droits. À compter de cette 
date, le Règlement sur la publicité foncière touchera vraisem
blablement l'ensemble du territoire québécois lO8

• 

L'ordre de présentation des dispositions du Règlement 
sur la publicité foncière109 suit un plan qui rappelle celui du 
Règlement provisoire sur le registre foncierllo• Il faut dire que 
ces deux textes poursuivent un même but, soit la mise en 
application des règles relatives à la publicité des droits lll

, et 
que seul le contexte, c'est-à-dire le monde numérique ou 
l'environnement papier, diffère. Le Règlement sur la publicité 
foncière ll2 est donc divisé en cinq chapitres portant respecti
vement sur : les registres de la publicité foncière ll3

; les réqui
sitions d'inscription sur les registres1l4

; les inscriptions sur les 
registres et la correction d'erreurs matérielles ou d'omissions 
qui s'y trouvent1l5

; l'accès aux registres et autres docu
ments1l6

; les dispositions transitoires et fmales. Si la structure 

107 Règlement provisoire sur le registrejoncier. (1993) G.a. II. 8089. 
108 Le Règlement sur la publicité joncière. (2001) 133 G.O. II, 6345, ne 

s'applique que dans les bureaux de la publicité des droits pleinement 
informatisés, à compter de la date fixée dans un avis du ministre des 
Ressources naturelles pour chacun de ces bureaux. Voir la disposition 
préliminaire du Règlement provisoire sur le registre joncier, (1993) G. a. 
II, 8084, introduite par l'article 1 du Règlement modifiant le Règlement 
provisoire sur le registrejoncier, (2001) 133 G.a. II, 6359. 

109 Règlementsurlapublicitéjoncière, (2001) 133 G.a. II, 6345. 
110 Règlement provisoire sur le registrejoncier. (1993) G.a. II, 8089. 
III Code civil du Québec, livre neuvième. 
112 Règlement sur lapublicitéjoncière, (2001) 133 G.a. II, 6345. 
113 À titre comparatif, le chapitre premier du Règlement provisoire sur le 

registre joncier, (1993) G.a. II, 8084, s'intitule « De l'organisation 
matérielle des bureaux de la publicité des droits » et comporte une 
section qui traite « Des registres '. 

114 Le chapitre deuxième du Règlement provisoire sur le registre joncier, 
(1993) G.O. II, 8084, porte sensiblement le même titre : « Des réquisi
tions d'inscription ». 

115 Le chapitre troisième du Règlement provisoire sur le registre joncier, 
(1993) G.a. II, 8084, a pour titre « Des inscriptions ». 

116 Le Règlement provisoire sur le registre joncier, (1993) G.a. II, 8084, 
regroupe des règles de même nature, quoique moins élaborées, dans 
le chapitre quatrième intitulé « Dispositions diverses et finales ». 
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de ce règlement est semblable à celle du règlement régissant 
les bureaux non informatisés, le contenu des dispositions est, 
en revanche, fort différent. En plus de décrire les registres 
interactifs qui composent le nouveau registre foncier tenu sur 
support informatique (2.1), le Règlement sur la publicité fonciè
rel17 renferme des développements originaux à propos, d'une 
part, de l'acheminement des réquisitions d'inscription par voie 
électronique et, d'autre part, de la consultation des registres et 
des documents à distance (2.2). Ces changements sont accom
pagnés, fmancement oblige, d'un nouveau tarif des droits rela
tifs à la publicité foncière présenté dans un texte distinct (2.3). 

2.1 La forme des registres de la publicité foncière 

L'une des principales difficultés qu'éprouve toute per
sonne qui se plonge dans la lecture du Règlement sur la publi
cité foncière llB consiste à imaginer l'interface des registres qu'il 
dépeint. À la différence du Règlement provisoire sur le registre 
foncier l1g et du Règlement sur le registre des droits personnels 
et réels mobiliersl2O

, qui sont pourvus d'annexes montrant des 
modèles de feuillets de registres et de réquisitions d'inscrip
tion 121, le Règlement sur la publicité foncière122 décrit, dans son 
premier chapitre, neuf registres ainsi que les hyperliens qui 
les unissent sans en présenter de maquettel23

• Il s'agit, tout 

117 Règlement sur la publicité foncière, (2001) 133 G.G. II, 6345. 
118 Id. 
119 Règlement provisoire sur le registre foncier, (1993) G.G. II. 8084. 
120 Règlement sur le registre des droits personnels et réels nwbUiers, 

C.c.Q., r. 5. 
121 Règlementprovisoire sur le registrefoncier, (1993) G.G. II, 8084, art. 12 

(annexe 1 montrant un feuillet du Registre des droits réels d'exploita
tion de ressources de l'État), art. 13 (annexe II montrant un feuillet du 
Registre des réseaux de services publics et des immeubles situés en 
territoire non cadastré), art. 14 (annexe III montrant un feuillet du 
Répertoire des titulaires de droits réels); Règlement sur le registre des 
droits personnels et réels nwbUiers, C.c.Q., r. 5, art. 23 (annexes 1 à 
XVII montrant des formulaires de réquisitions d'inscription). 

122 Règlement sur la publicité foncière, (2001) 133 G.G. II, 6345. 
123 Les commentaires de la Direction générale du registre foncier (Cahier d'in

formation: règlement sur la publicité foncière, Québec, septembre 2001, 
disponible dans Internet à l'adresse «www.registrefoncier.gouv.qc.ca .) qui 
accompagnent l'article 4 du Règlement sur la publicitéfoncière, (2001) 133 
G.G., 6345 (ci-après cité RP.F.) indiquent que « cette façon de faire per
met une plus grande latitude quant à la présentation visuelle des fiches '. 
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d'abord, de 1'« index des immeubles ))124, du « registre des droits 
réels d'exploitation de ressources de l'État ))125, du « registre des 
réseaux de services publics et des immeubles situés en territoi
re non cadastré ))126 et de 1'« index des noms ))127. Comme l'indique 
l'article 2972 C.c.Q., ces quatre registres se retrouvent dans 
chacun des soixante-treize livres qui composent le registre fon
cier du Québec en ligne. Quatre autres registres, dont l'existen
ce est prévue aux articles 2969,2972.2, al. 3, 2979.1, 2945 et 
3006.1 C.c.Q., sont également tenus au Bureau de la publicité 
foncière et décrits dans le règlement. Il s'agit du « répertoire des 
titulaires de droits réels ))128, du « registre des mentions ))129, du 
({ livre de présentation ))130 et du « répertoire des adresses ))J3J. Le 
neuvième et dernier registre dont il est question au Règlement 
sur la publicité Joncièrë32 est appelé « registre complémentaire 
de l'index des noms microfilmé ou microfiché ))133. Ce registre est 
particulier à plusieurs égards puisqu'il ne concerne que les cir
conscriptions foncières de Montréal et de Laval et qu'il est, en 
outre, tenu et conservé sur un support papier plutôt qu'infor
matique34

• La plupart des neuf registres de la publicité foncière 
existaient déjà en version papierl35

, depuis plus ou moins 

124 R.P.F .. art. 4 à 6 
125 R.P.F .. art. 7 à 10 
126 R.P.F .. art. 11 à 14 
127 R.P.F., art. 15 à 17 
128 R.P.F., art. 18 à 21; ce répertoire. qui existait en format papier depuis 

1994 en vertu de l'article 14 du Règlementprovisoire sur le registrefon
cier, (1993) G.O. II, 8084, complète deux registres, soit le «registre des 
droits réels d'exploitation de ressources de l'État » (RDRERE) et le 
« registre des réseaux de services publics et des immeubles situés en 
territoire non cadastré» (RRSPITNC). Voir l'article 2972.2, aI. 3 C.c.Q. 

129 R.P.F., art. 22 et 23 
130 R.P.F., art. 24 et 25 
131 R.P.F., art. 26 et 27 
132 Règlement sur la publicité foncière, (2001) 133 G.O. II, 6345. 
133 R.P.F., art. 28 à 30 
134 R.P.F., art. 2 
135 Seul le « registre complémentaire de l'index des noms microfilmés ou 

microfichés » est véritablement nouveau. Les autres constituent des ver
sions informatiques de documents qui étaient conservés dans les bureaux 
de la publicité des droits. Les plus récents sont le « registre des droits réels 
d'exploitation de ressources de l'État >, le « registre des réseaux de services 
publics et des immeubles situés en territoire non cadastré» et le « réper
toire des titulaires de droits réels D dont l'existence remonte à 1994 tel que 
le prévoyaient l'article 2976 C.c.g. (aujourd'hui abrogé à la suite des modi
fications apportées à l'article 2972 C.c.g.) et les articles 13 à 15 du 
Règlement provisoire sur le registrefoncier, (1993) G.O. II, 8084. 
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longtemps, et ont subi très peu de changements, en termes de 
contenu, à la suite du virage informatique amorcé en octobre 
2001. Les figures reproduites à la fin de notre texte devraient 
favoriser une meilleure compréhension des dispositions régle
mentaires puisqu'elles montrent la forme de plusieurs de ces 
nouveaux registresl36

• Des exemples sont également dispo
nibles, dans Internet, à partir de la barre de menul37 de la page 
donnant accès à la consultation de chacun des registres de la 
publicité foncière l3B

• 

La volonté du législateur de transférer, dans le registre 
foncier informatisé, les inscriptions brutes qui avaient été por
tées dans les fiches immobilières tenues sur support papier a 
conditionné la forme de ce registre. Elle explique également les 
limites de la force probante du registre foncier : la solution 
retenue par le législateur continue de rendre nécessaire la 
consultation des anciennes inscriptions pour qu'un acquéreur 
ou un prêteur potentiel puissent se forger une opinion quant 
à la valeur d'un titre de propriété. Le programme d'informati
sation du système de publicité foncière suppose la conserva
tion, dans le registre foncier, d'une image numérique des 
anciennes fiches immobilièresl39

• Il s'agit d'une solution diffé
rente de celle qui avait été envisagée au début du projet de 
réforme de la publicité foncière et qui reposait, au moment de 
l'adoption du Code civil du Québec, sur une épuration des ins
criptions grâce à des rapports d'actualisation et à un report 
des « droits subsistants »140. L'abandon de la « phase II » fait 
donc en sorte que les fiches immobilières comportent une par
tie informatisée et une partie numérisée. Une section distinc
te des fiches informatisées du registre foncier contient donc la 

136 Les modèles ne sont reproduits qu'à titre d'illustration grâce à la col
laboration de la Direction générale du registre foncier. Il est possible 
que la forme des nouveaux registres soit légèrement différente de celle 
que nous présentons en annexe. 

137 Il s'agit d'une bande verticale bleue située à la gauche de l'écran de 
visualisation dans laquelle se trouve une rubrique intitulée« exemple ». 

138 L'adresse du site internet est « www.registrefoncier.gouv.qc.ca '. 
139 Plusieurs registres et documents ne sont pas numérisés et continuent 

d'être conservés dans le bureau de la publicité des droits où ils ont été 
déposés: Loi modiflD.nt le Code civU et d'autres dispositions législatives 
relativement à la publicité foncière, L.g. 2000, c. 42, art. 245. 

140 C.c.g., art. 3049 (abrogé par la Loi modifiant le Code civU et d'autres 
dispositions législatives relativement à la publicité foncière, L.g. 2000, 
c. 42, art. 73). 
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reproduction fidèle, sous forme d'images numériques, des 
anciennes fiches immobilières comme l'expliquent le 
deuxième alinéa des articles 6, 9 et 13 ainsi que l'article 21 
du Règlement sur la publicité foncière 141

• Compte tenu de 
l'impossibilité de pouvoir modifier l'image des fiches ainsi 
reproduites, un espace a été créé pour recueillir, de maniè
re informatique, les inscriptions, les mentions ou les indi
cations relatives à ces fiches immobilières numérisées. Une 
« section navigation Il permet de passer de la (( partie infor
matisée Il d'une fiche immobilière à sa (( partie numérisée », 
vice-versa, et de les imprimer. 

En bref, le registre foncier comporte - tant pour 1'(( index 
des immeubles Il que pour le (( registre des droits réels d'ex
ploitation de ressources de l'État», le « registre des réseaux de 
services publics et des immeubles situés en territoire non 
cadastre Il et (( l'index des noms Il - un en-tête qui identifie cha
cune des fiches immobilières ou nominatives informatisées. 
Cette identification se fait au moyen, notamment, du numéro 
du lot auquel la fiche immobilière se rapporte142

, d'un numéro 
d'ordre143 ou encore du nom de la personne à l'égard de laquel
le la fiche est établie144

• Comme pour le registre des droits per
sonnels et réels mobiliers (RDPRM)145, l'en-tête fait également 
état de la date, de l'heure et de la minute des dernières mises 
à jour des inscriptions de droits et des indications de radiation 
ou de réduction faites sur les fiches 146

• Les inscriptions effec
tuées par l'officier de la publicité postérieurement à la date de 

141 Règlement sur lapublicitéJoncière, (2001) 133 G.G. II, 6345. 
142 Id., art. 4 
143 Id., art. 7, 10, 11, 14 
144 Id., art. 16; en ce qui concerne le « répertoire des titulaires de droits 

réels », voir l'article 19. 
145 Règlement sur le registre des droits personnels et réels mobiliers, 

C.c.Q., r. 5, art. 9 : « Toute fiche nominative ou descriptive comporte 
un intitulé qui indique [ ... 1 les dates de certification du registre ». Il en 
est de même pour l'index des immeubles informatisé des circonscrip
tions foncières de Montréal et de Laval. 

146 Règlement sur la publicitéJoncière, (2001), 133 G.G. Il, 6345, art. 4(6), 
7(7), 11(6) et 16. L'obligation, prévue à l'article 53 du règlement, d'in
diquer le nom des circonscriptions foncières dans les réquisitions de 
radiation ou de réduction d'inscriptions sur les registres vise, notam
ment, à permettre à l'officier d'effectuer une mise à jour de l'inscrip
tion des réquisitions de radiation ou de réduction qui soit distincte 
pour chaque livre foncier, c'est-à-dire pour chacune des circonscrip
tions foncières. 
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mise en service du registre informatisé sont portées dans une 
section qui figure sous l'en-tête147

, Elle est appelée « section 
des inscriptions informatisées 1) et reprend sensiblement la 
forme à laquelle nous avaient habitués les feuillets tenus sur 
support papier, La « qualité des parties» aux actes publiés est 
toutefois mentionnée, dans cette section, à côté de leur nom, 
ce qui constitue une nouveauté148

, En cas de pluralité de 
constituants ou de titulaires de droits, le registre n'indique 
que le nom des deux premières personnes désignées sous 
l'une ou l'autre des qualités mentionnées (ex, : prêteur, 
emprunteur, vendeur, acquéreur) avec ajout, le cas échéant, 
des mots « et autres »149, La numérotation des réquisitions est 
unique pour tout le territoire du Québec150

, Des hyperliens 
permettent de cliquer sur le numéro d'inscription d'une réqui
sition pour avoir instantanément accès à l'acte au long, à la 
condition que cet acte ait été inscrit après le pr janvier 1974, 
Les actes plus anciens n'ont pas été numérisés et continuent 
d'être conservés, sur support papier, dans le bureau de la 
publicité des droits où ils ont été déposés, Il est également 
possible de cliquer sur le numéro d'un avis d'adresse ou sur 
celui d'une réquisition de radiation pour les consulter s'ils ont 
été inscrits après l'informatisation du bureau de la publicité 
des droits l5l

, Puisque la « section des inscriptions informati
sées » ne concerne que les inscriptions faites depuis la date 

147 Règlement sur la publicité foncière, (2001) 133 G,O, II, 6345, art. 5, 8, 
12 et 17 ; en ce qui concerne le « répertoire des titulaires de droits 
réels " voir l'article 20. 

148 Règlement sur la publicité foncière, (2001) 133 G,O, II, 6345, art. 5(2). 
8(2), 12(2) et 17(2). 

149 Id., art. 57. 
150 Id" art. 55. En vertu de l'article 91 du même rêglement, la numérota

tion commence au numéro 10 000 001 pour les réquisitions d'ins
cription de droits et de radiations ou de réductions reçues aprês l'in
formatisation du registre foncier. Les réquisitions d'inscription 
d'adresses portent, pour leur part, un numéro d'inscription faisant 
partie d'une série distincte qui commence au numéro 6 000 001. 

151 Les radiations et les avis d'adresse publiés avant l'informatisation 
d'un bureau de la publicité des droits sont conservés sur support 
papier dans ce bureau, exception faite des avis d'adresse publiés dans 
les circonscriptions fonciêres de Montréal et de Laval. En ce qui 
concerne les autres circonscriptions foncières, les avis d'adresse sont 
portés au répertoire des adresses s'ils ont donné lieu à une notifica
tion ou si le ministre des Ressources naturelles a autorisé leur infor
matisation : Règlement sur la publicité foncière, (2001) 133 G.O. II, 
6345, art. 26 et 93. 
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d'entrée en service du registre foncier informatisé dans chacu
ne des circonscriptions foncières, les inscriptions antérieures 
sont notées dans la partie numérisée de la fiche immobilièrel52

• 

Cette partie numérisée comporte une (( section des inscriptions 
numérisées Il, c'est-à-dire une image numérique des fiches 
immobilières les montrant dans l'état où elles existaient dans 
les moments qui ont précédé l'informatisation du bureau de la 
publicité des droitsl53

• Elle est complétée par une (( section réfé
rence » dans laquelle sont recueillies (( les inscriptions d'avis 
d'adresse et de radiation ainsi que les corrections aux inscrip
tions qui doivent être entrées dans les pages numérisées de la 
fiche immobilière »154. La (( section référence » est, en réalité, la 
(( section distincte » dont il est question dans plusieurs dispo
sitions du règlementl55

• Ces différentes sections, soit 1'(( en-tête » 

et la section « inscriptions informatisées » de la partie informa
tisée des fiches immobilières ainsi que les sections (( référence » 

et (( inscriptions numérisées » de la partie numérisée de ces 
mêmes fiches, forment un tout. Elles sont faciles à consulter 
en raison des nombreux liens informatiques qui les unissent. 

Le (( registre des mentions » dont parlent les articles 2969, 
al. 1 et 2979.1 C.c.Q est décrit aux articles 22 et 23 du 
Règlement sur la publicüé foncièrë 56

• Grâce à l'interactivité que 

152 Règlement sur la publicité foncière, (2001) 133 G.O. II, 6345, art. 6, 
al. 2, 9, al. 2 et 13, al. 2. 

153 Loi sur les bureaux d'enregistrement. L.R.Q., c. B-9, art. 3; MINISTRE 
DES RESSOURCES NATURELLES, Arrêté ministériel [n° 462J concer
nant la dépossession temporaire de certains registres et autres docu
ments conservés dans le bureau de la publicité des droits de la cir
conscription foncière de Saint-Hyacinthe, la reconstitution de certains 
registres et documents et le transfert sur support informatique de ces 
registres et documents, 20 septembre 2001; comme cette section des 
fiches immobilières ne montre qu'une image statique des anciens 
registres, il est impossible de cliquer sur le numéro d'inscription d'un 
acte au long pour le faire apparaître. Pour pouvoir consulter la copie 
numérique des actes postérieurs au 1" janvier 1974 auxquels il est 
fait référence sur ces fiches, il suffit d'inscrire le numéro d'inscription 
des actes après avoir sélectionné le champ « acte, radiation, avis 
d'adresse» de la page principale intitulée « sélection - produits et ser
vices » (www.regis~refoncier.gouv.qc.ca). 

154 DIRECTION GENERALE DU REGISTRE FONCIER, Transiger à dis
tance avec le Registre foncier, manuel d'instructions, ministère des 
Ressources naturelles, Québec, octobre 2001, p. 83. 

155 Règlement sur la publicité foncière, (2001) 133 G.O. II, 6345, art. 6, 
al. 2, 9, al. 2, 13, al. 2, 59, al. 1, 62, 64, al. 3 et 68(4). 

156 Règlement sur lapublicitéfoncière, (2001) 133 G.O. II, 6345. 
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procure l'informatique, ce registre, dans lequel sont inscrites les 
mentions autrefois apposées en marge des documents conser
vés sur support papier, apparaît à l'écran en même temps que 
les actes consultés157

• La marge papier a donc fait place à une 
marge virtuelle qu'on appelle registre des mentions et qui est 
indissociable des documents archivés sur support informa
tique 158. Par ailleurs, l'ancien « registre complémentaire des 
mentions », qui contient les mentions que le manque d'espace 
empêchait d'inscrire en marge des actes conservés sur sup
port papier, a été numérisé en même temps que les actes au 
long postérieurs au pr janvier 1974. 

Le cc livre de présentation )) et le cc répertoire des adresses )) 
complètent, avec le registre des mentions, le registre foncier 
informatisé. Le livre de présentation, qui réapparaît au Code 
civil après avoir été éclipsé pendant sept ans par des borde
reaux de présentation, permet d'établir le rang des réquisitions 
d'inscriptionI59

• En plus d'un en-têtel60
, il comporte une section 

dans laquelle les documents remis à l'officier de la publicité 
foncière sont classés par ordre chronologique de présentation. 
Le deuxième alinéa de l'article 25 du Règlement sur la publicité 
foncière mentionne la nature des entrées qui sont faites au livre 
de présentation pour chacune des réquisitions d'inscription. 
Quant au répertoire des adresses, il est décrit aux articles 26 et 
27 du règlement. Le fait qu'il s'agisse d'un répertoire informati
sé lui confère une certaine souplesse. Le répertoire des 
adresses peut, en effet, être utilisé « soit pour consulter les don
nées d'un avis d'adresse sans avoir à consulter le document 
d'avis d'adresse comme tel, ou pour rechercher les données 

157 DIRECTION GÉNÉRALE DU REGISTRE FONCIER, Transiger à dis
tance avec le Registre foncier, manuel d'instructions, ministère des 
Ressources naturelles, Québec, octobre 2001, p. 33 et 167. 

158 Loi nwdifiant le Code civil et d'autres dispositions législatives relative
ment à la publicité foncière, L.Q. 2000, c. 42, art. 243 et 244. 

159 C.c.Q., art. 3006.1 (introduit par la Loi nwdifiant le Code civil et 
d'autres dispositions législatives relativement à la publicité foncière, 
L.Q. 2000, c. 42, art. 44) et art. 2945 (modifié par L.Q. 2000, c. 42, 
art. 16). Dans les bureaux non informatisés, l'officier de la publicité 
des droits fait ces entrées sur un « bordereau de présentation» plutôt 
que dans le « livre de présentation >. Voir la Loi modifiant le Code civil 
et d'autres dispositions législatives relativement à la publicité foncière, 
L.Q. 2000, c. 42, art. 238 (2) et 238 (8). 

160 Règlement sur la publicité foncière, (2001) G.O. II, 6345, art. 24. 
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d'un avis d'adresse d'un bénéficiaire dont on ne connaît pas le 
numéro d'avis d'adresse ))161. Les avis d'adresse antérieurs à la 
date d'informatisation d'un bureau de la publicité des droits 
seront inscrits dans le répertoire dès qu'ils donneront lieu à 
une notification de la part d'un officier de la publicité des droits 
ou que le ministre des Ressources naturelles aura autorisé leur 
informatisation 162. 

En l'absence d'annexe, le chapitre premier du Règlement 
sur la publicité foncièrë 63 gagne à ètre lu près d'un ordinateur, 
plutôt que près du feu, de manière à pouvoir prendre connais
sance de son contenu parallèlement à des séances de naviga
tion dans le registre foncier informatisé. En droit de la publi
cité foncière davantage que dans toute autre branche du droit 
civil peut-être, une représentation visuelle, en l'occurrence 
celle de modèles de registres, vaut mille mots lorsqu'il s'agit de 
se familiariser avec des instruments nouveaux. 

2.2 Les moyens de communication avec le registre foncier 
informatisé 

Le Règlement sur la publicité foncièrë 64 contient, en plus 
de dispositions relatives à la forme des registres de la publici
té foncière, des règles portant sur l'accès à ces registres. 
L'accès peut se faire sur place, c'est-à-dire dans les bureaux 
de la publicité des droits165

, ou à distance 166. La consultation à 

161 DIRECTION GÉNÉRALE DU REGISTRE FONCIER, Transiger à dis
tance avec le Registre joncier, manuel d'instructions, ministère des 
Ressources naturelles, Québec, octobre 2001, p. 228. 

162 Règlement sur la publicitéjoncière, (2001) 133 G.O. II, 6345, art. 26 et 93. 
163 Id. 
164 Id. 
165 Id., art. 76 et 77. La consultation des documents numérisés se fait 

alors à partir d'écrans de visualisation tandis que les documents 
conservés dans chacun des bureaux (notamment les actes au long 
antérieurs au 1" janvier 1974 et les registres énumérés à l'article 245 
de la Loi modifiant le Code civil et d'autres dispositions législatives rela
tivement à la publicité joncière, L.Q. 2000, c. 42) peuvent être mani
pulés et consultés sur place. 

166 Règlement sur lapublicitéjoncière, (2001) 133 G.O. II, 6345, art. 76 et 77. 
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distance des registres informatisés s'effectue librement167 tan
dis que l'inscription de réquisitions en ligne requiert, pour des 
raisons de sécurité, l'utilisation de bic1és et certificats de 
signature et de chiffrement émis par la Chambre des 
notaires168

• 

La forme des réquisitions d'inscription, leur contenu et la 
manière de présenter les attestations sont prescrits aux 
articles 31 à 54 du règlement. Ces règles sont moins forma
listes qu'auparavant. Il n'est, en effet, plus question de marges 
à respecter et l'utilisation du verso cesse d'être obligatoire 169. 

Une disposition concernant l'utilisation de lettres majuscules 
et minuscules dans l'orthographe des noms et prénoms des 
constituants et titulaires de droits est réintroduitel7O

• Elle est, 
cependant, beaucoup plus acceptable que celle qui avait été 
édictée en 1994 et retirée en 1995171

• La transmission de docu
ments par voie électronique nécessite l'acquisition d'un logiciel 
conçu pour communiquer en toute sécurité avec le registre 
foncier172

• Ce logiciel n'a aucune incidence sur la manière de 
rédiger les réquisitions d'inscription: elles continuent de pou
voir être préparées à partir d'un logiciel de gestion d'étude ou 
du logiciel de traitement de texte Microsoft Word. 

Le manuel d'instructions intitulé Transiger à distance 
avec le Registre foncier, conçu par la Direction générale du 
registre foncier, constitue un bon outil d'apprentissage des 

167 Les clients occasionnels n'ont qu'à compléter un formulaire en ligne et four
nir un numéro de carte de crédit pour débuter une session de consultation. 
Les clients réguliers peuvent ouvrir un dossier client à la Direction généra
le du registre foncier pour obtenir un code d'utilisateur et un mot de passe. 

168 La Chambre des notaires est un prestataire de services de certification 
agréé par le Conseil du trésor; Règlement sur la publicitéfoncière, (2001) 
133 G.O. II, 6345, art. 83 et armexe intitulée « conditions minimales de 
délivrance et d'archivage de biclés et de certificats de signature et de 
chiffrement »; Loi sur les bureaux de la publicité des droits, L.R.Q., c. B-
9. art. 5.1; Loi rrwdifiant le Code civü et d'autres dispositions législatives 
relativement à la publicité foncière, L.Q. 2000, c. 42, art. 249. 

169 Règlement sur la publicité foncière, (2001) 133 G.O. II. 6345, art. 34. 
170 Id., art. 33. 
171 La première lettre d'un prénom peut être une majuscule, ce qu'inter

disait le Règlement provisoire sur le registre foncier, (1993) G.O. II, 
8084, lors de son adoption en 1994. 

172 DIRECTION GÉNÉRALE DU REGISTRE FONCIER. Transiger à dis
tance avec le Registre foncier, manuel d'instructions, ministère des 
Ressources naturelles, Québec, octobre 2001, p. 12 à 14. 
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modes de communication avec le registre foncier informatisé. 
Il peut être téléchargé gratuitement à partir du site 
« www.registrefoncier.gouv.qc.ca ll. Ce manuel de près de 
300 pages expose, d'une manière détaillée, les règles relatives 
à la présentation à distance des documents pour inscription 
au registre foncier informatisé. Il montre également comment 
consulter et commander, en ligne, une copie des documents173, 

des registres174 et des répertoires175 qui composent chacun des 
livresl76 du registre foncier du Québec. 

2.3 Le tarif des droits relatifs à la publicité foncière 
informatisée 

Les montants exigibles pour requérir l'inscription de 
réquisitions d'inscription de droits dans les registres de la 
publicité foncière informatisés sont prévus au Tarif des droits 
relatifs à la publicité foncière entré en vigueur le 9 octobre 
2001 177

• Il en est de même des droits exigibles pour requérir 
l'inscription de réquisitions de radiation ou de réduction d'ins
criptions dans ces registres ou, encore, pour consulter les ins
criptions qui y ont été faites. C'est incidemment à cette même 

173 Actes (art. 2982. al. 2 C.c.g.), radiations (art. 3057.1 C.c.g.), avis 
d'adresse (art. 3022, 3017 et 3018 C.c.g.). états certifiés des droits 
réels (art. 3003 et 3011 C.c.g.), plans cadastraux (art. 2972.1, 3026, 
3027, 3028, 3029 C.c.g.). 

174 Index des immeubles (art. 2972, al. 2 et 2972.1 C.c.g.). Registre des 
droits réels d'exploitation de ressources de l'État (art. 2972, ai. 2 et 
2972.2, ai. 1 C.c.g.), Registre des réseaux de services publics et des 
immeubles situés en territoire non cadastré (art. 2972, al. 2 et 2972.2, 
al. 2 C.c.g.), Registre minier (Loi sur l'application de la réforme du Code 
civil, L.g. 1992, c. 57, art. 146). Index des noms (art. 2972, al. 2 C.c.g.), 
Livre de présentation (art. 2945 et 3006.1 C.c.g.), Registre des mentions 
(art. 2969, al. 1 et 2979.1 C.c.g.), Registre complémentaire des mentions 
(Règlement sur la publicité foncière, (2001) 133 G.O. II, 6345, art. 23(3)). 

175 Répertoire des titulaires de droits réels (art. 2972.2, al. 3 C.c.g. et Loi 
surl'application de la réforme du Code civil, L.g. 1993, c. 57, art. 146), 
Répertoire des adresses (art. 2969, al. 1 C.c.g. ; l, al. 2 (4) Règlement 
sur la publicité foncière, (2001) 133 G.O. II, 6345). 

176 C.c.g., art. 2972 
177 Twif des droits relatifs à la pubUcité foncière, (2001) 133 G.O. II, 6362, art. 20. 
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date qu'a été édicté le nouveau tarif valable dans les bureaux 
non informatisésl7B dont il a été question dans la section 1.3. 
Ces deux règlements partagent des points communs à com
mencer par le fait qu'ils ne sont pleinement applicables que 
depuis le 1er janvier 2002. Le Tarif des droits relatifs à la publi
cité foncière contient, en effet, des règles transitoires qui ont 
permis d'avoir accès au registre foncier informatisé à moindre 
coût pendant les trois premiers mois de sa mise en service. 
Ces règles sont prévues à l'article 19 qui dispose qu'aucun 
droit n'est exigible pour la présentation de réquisitions par 
voie électronique au Bureau de la publicité foncière avant le 
1 er janvier 2002. Quant à la présentation de réquisitions sur 
support papier179

, l'article 19 indique que le tarif applicable est 
le même que celui en vigueur jusqu'au 1er janvier 2002 dans 
les circonscriptions foncières non informatisées. Cette exemp
tion des droits normalement exigibles pour les transactions en 
ligne a favorisé une meilleure prise de contact avec les nou
veaux instruments implantés dans la circonscription foncière 
de Saint-Hyacinthe. 

Depuis le début de l'année 2002, le tarif des droits appli
cable dans les bureaux pleinement informatisés est similaire 
à celui en vigueur dans les bureaux non informatiséslBo 

lorsque les réquisitions sont acheminées par voie électro
nique. Le montant facturé pour les produits ou les services 
demandés par les usagers est affiché à l'écran, à titre de rap
pel, lors de l'étape de la confirmation d'une demande. Les per
sonnes qui préfèrent présenter des réquisitions sur support 
papier peuvent continuer d'y avoir recours même lorsque 
les droits visés touchent des immeubles situés dans des 
circonscriptions foncières pour lesquelles le registres foncier 
est informatiseBl

• Des frais supplémentaires de 10 $ sont, en 

178 Règlement modifiant le TaIif des droits relatifs à la publicité foncière et à 
l'application de certaines dispositions transitoires relatives aux anciens 
registres des bureaux d'enregistrement, (2001) 133 G.O. II, 6365. 

179 C.c.Q., art. 2982 
180 Voir supra, section 1.3. 
181 C.c.Q., art. 2982, al. 1. 
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revanche, alors exigiblesl82
• Cette politique tarifaire est équi

table pour l'ensemble des usagers puisqu'elle ne favorise ou 
ne désavantage ni ceux qui consultent les registres informati
sés ni ceux qui devront, jusqu'en 2003, consulter des actes 
conservés dans les bureaux de circonscriptions foncières non 
informatisées. 

Deux des principales différences entre le tarif des bu
reaux pleinement informatisés et celui des bureaux qui ne le 
sont pas concernent, d'une part, le coût des transmissions 
que l'officier de la publicité des droits effectue par téléco
pieurl83 et, d'autre part, celui des droits exigibles pour consul
ter les documents papier ou sur microfilms ou sur microfiches 
encore conservés dans les bureauxl84

• Les documents numéri
sés ne sont, quant à eux, accessibles qu'au moyen de la 
consultation à distancel85 et sont assujettis à des frais qui leur 
sont propres. 

182 Tarif des droits relatifs à la publicité foncière, (2001) G.O. II. 6362, 
art. 2, 3, 4 et 5; ces frais additionnels s'expliquent par le fait que les 
réquisitions d'inscription acheminées par voie électronique sont pré
sentées directement dans un centre d'exploitation régional où elles 
sont analysées par un officier de la publicité foncière avant d'être 
transmises au Bureau de la publicité foncière. Les réquisitions d'ins
cription transmises sur support papier sont, en revanche, d'abord 
présentées dans le bureau de la publicité des droits de la circonscrip
tion foncière où est situé l'immeuble. Elles sont ensuite numérisées 
par un officier pour être transmises, par voie électronique, à un centre 
d'exploitation régional où elles sont analysées et, de là, envoyées au 
Bureau de la publicitê foncière : Règlement sur la publicité foncière, 
(2001) 133 G.O. II, 6345, art. 82 et 87, al. 2. 

183 Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et à l'application de cer· 
taines dispositions transitoires relatives aux anciens registres des 
bureaux d'enregistrement, (1993) 125 G.O. Il, 8101, art. 11; Tarif des 
droits relatifs à la publicité foncière, (2001) 133 G.O. II, 6365, art. 12. 

184 Tarif des droits relatifs à la publicité foncière et à l'application de cer
taines dispositions transitoires relatives aux anciens registres des 
bureaux d'enregistrement, (1993) 125 G.O. II, 8101. art. 15 (5 $ par 
heure ou fraction d'heure); Tarif des droits relatifs à la publicité fon
cière, art. 15 (5 $ par jour ou fraction de jour). 

185 Règlement sur la publicitéfoncière, (2001) 133 G.O. II, 6345, art. 77 et 78. 
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L'article 16 du Tarif des droits relatifs à la publicité fon
cièrelB6 dispose que : 

" les droits pour consulter les registres, les plans et les autres 
documents conservés sur support informatique sont de 3 $ 
par lot, document, nom, circonscription foncière ou autres 
caractères de recherche, selon le document ou le registre 
consulté. Ces droits sont de 1 $ [ ... ] lorsque la consultation 
n'est pas réalisée à l'aide des écrans de visualisation dispo
nibles dans les bureaux de la publicité des droits ». 

En d'autres termes, le règlement contient une règle qui 
incite le public à consulter les registres à partir d'ordinateurs 
personnels : le tarif applicable représente alors le tiers de celui 
qui est exigible pour une consultation à partir des appareils 
qui se trouvent dans les bureaux de chacune des circonscrip
tions foncières informatisées. Le passage d'un tarif horaire à 
un tarif « à la pièce )) est-il avantageux d'un point de vue pécu
niaire ? Les notaires qui avaient l'habitude de consulter, lors 
d'une recherche d'une durée d'une heure au bureau de la 
publicité des droits, les feuillets de l'index des immeubles se 
rapportant à un lot ainsi que quatre actes ne verront aucune 
différence quant aux frais à payer, à la condition qu'ils consul
tent le registre informatisé à partir de leur propre ordinateur. 
Ce sont surtout les montants requis pour l'inscription d'avis 
d'adresse ou pour la radiation d'inscriptions qui constitueront 
des sources de financement additionnelles pour la Direction 
générale du registre foncier. 

186 Tarifdes droits relatifs à lapublicitéfoncière, (2001) 133 G.O. II, 6365. 
187 Loifavorisant la réforme du cadastre québécois, L.R.Q., c. R-3.1, art. 

8.1 ; une hausse des honoraires prévus à l'article 8.1 a été annoncée 
à l'occasion de la présentation, le 25 octobre 2001, de la Loi modifiant 
la Loifavorisant la réforme du cadastre québécois, Projet de loi 43, 2' 
session, 36' législature (Québec). art. 1. Ce projet de loi propose éga
lement l'insertion d'un article 8.4 à la Loi favorisant la réforme du 
cadastre québécois de manière à prévoir la dispense du paiement d'ho
noraires au fonds d'information foncière en cas de radiation ou de 
modification d'avis d'adresse; voir supra, section 1.3 .. 
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Le montant des honoraires perçus par l'officier de la 
publicité des droits pour alimenter le fonds d'information fon
cièrel87 s'ajoute aux frais d'inscription prévus par le tarif. Une 
formule d'indexation s'applique dans les deux casl88

• 

CONCLUSION 

La législation et les règlements relatifs à la publicité fon
cière ont subi d'énormes changements au cours de la derniè
re année. S'il s'agit de marques de progrès par rapport à la 
situation qui prévalait sous le régime du Code civil du Bas 
Canada, on peut mettre en doute le bien-fondé de bon nombre 
de ces changements dans la perspective de la réforme en pro
fondeur à laquelle nous avaient fait rêver l'Office de révision 
du Code civil et le Livre neuvième du Code civil du Québec lors 
de sa sanction. En attendant que le dieu de l'informatisation 
laisse un peu de place à la déesse de la force probante des 
droits publiés, les nouveaux textes réglementaires et l'impo
sante documentation disponible dans le site Internet du 
registre foncier l89 devront servir de bible aux notaires du 
Québec qui œuvrent en droit immobilier. 

188 Loifavorlsant la réforme du cadastre québécois, L.R.Q .. c. R-3.1. art. 
8.1 (tel que modifié par la Loi nwdiflant la Loifavorlsant la réforme 
du cadastre québécois, Projet de loi 43 (présenté le 25 octobre 2001), 
2' session, 36' législature (Québec), art. 1) ; Tarif des droits relatifs à 
la publicité foncière. art. 18. 

189 « www.registrefoncier.gouv.qc.ca >. 
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